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Cette année 2021 sera une année très spéciale à plusieurs titres pour le budget, comme
l’a été 2020. La crise sanitaire nous impose la plus grande prudence. Elle a en partie
causé une importante augmentation des charges en 2020 et le risque d’un montant élevé
subsiste pour cette année. 

Outre les charges liées à cette crise, deux facteurs contribuent à la diminution des
recettes en 2021 : la baisse des dotations et la perte du contrôle des communes d’une
part de la fiscalité locale, notamment la Taxe d’Habitation. Ces éléments vont contribuer
à rendre la gestion plus contraignante dans les années à venir. Cependant, il n’est pas
envisageable de devoir diminuer la qualité des services de la collectivité (services
périscolaires ; soutien aux activités scolaires ; financement de la crèche, du centre de
loisirs ou contribution aux services à domicile…). 

Certaines dépenses de fonctionnement prévues en 2021 restent toutefois proches de
celles votées dans les Comptes Administratifs 2020 et ne subissent que de légères
variations. Nous avons étudié les résultats des Comptes Administratifs des quatre
dernières années afin d’obtenir une vision plus complète.

Le budget 2021 fait toujours une grande place aux opérations d’investissements. Ces
dépenses sont nécessaires au développement et au maintien de la qualité de vie, ainsi
qu’à la mise en place des équipements du village. En dépit de nos souhaits initiaux, ces
divers éléments nous ont poussés à légèrement réévaluer la Taxe sur le Foncier Bâti,
dont la taux passe de 37,28 % à 38.89 %. Il faut toutefois noter que celle-ci restera après
réévaluation à un niveau inférieur aux communes de la même strate. Malgré une gestion
saine et rigoureuse, la maîtrise des dépenses de fonctionnement s’avère de plus en plus
complexe.

La commune s’est également retrouvée soumise à des dépenses structurelles imprévues
(comme la remise en état du logement communal de l’école et l’achat de la maison voisine
de la mairie dans le but de réaliser une cantine-garderie pour nos enfants).

Malgré la crise sanitaire, les baisses de dotations de l’État et les divers aléas, nous nous
adaptons afin de pouvoir maintenir la feuille de route qui a été définie en grande partie
par les habitants du village et par le programme de l’équipe municipale.

De nombreuses opérations sont prêtes à être lancées, car financées. D’autres verront le
jour dès l’attribution de subventions. Ces subventions publiques sont vitales si nous voulons
éviter de grever la trésorerie de la commune.
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